
f2s(eC^ MUNICIPALITÉ DE L'ISLET

e RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
835700$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES
INFRASTRUCTURES D'UNE PARTIE DE LA RUE KEROUAC AINSI QUE
DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DE BOUCLAGE DU RESEAU
D'AQUEDUC ET POUR FINANCER LA CONTRIBUTION
GOUVERNEMENTALE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ

RÈGLEMENT 294-2023

ATTENDU QUE la municipalité veut se prévaloir du pouvoir d'emprunter, conformément
au Code municipal du Québec;

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation a approuvé la
programmation, incluse au présent règlement comme annexe A;

ATTENDU QU'aucuns des travaux ne pourront débuter avant que le règlement d'emprunt
soit approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné aux fins du présent règlement à la séance
du conseil tenue le 5 juin 2023, conformément au Code municipal du Québec;

ATTENDU QU'un projet de règlement a été déposé aux fins du présent règlement à la
séance du conseil tenue le 5 juin 2023, conformément au Code municipal du Québec;

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit règlement et qu'ils
en ont pris connaissance;

ATTENDU Qu'une présentation dudit règlement est faite à rassemblée et que des copies
sont disponibles pour l'assistance, conformément au Code municipal du Québec;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Simon Beaudoin et appuyé par M. Jean-Edmond
Caouette, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil présents :

QUE la Municipalité de L'Islet adopte le présent règlement qui statue et décrète ce qui
suit:

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

e ARTICLE 2.

Le conseil est autorisé à exécuter ou faire exécuter des travaux de réfection des

infrastructures d'une partie de la rue Kerouac ainsi que des travaux de raccordement de
bouclage du réseau d'aqueduc tel qu'il appert du sommaire des coûts des travaux préparé
et signé par Mme Marie Joannisse, directrice générale greffière-trésorière en date du
5 juin 2023, incluant les frais d'imprévus, les frais d'honoraires professionnels, les taxes
nettes et les frais de financement et aussi selon le résultat de l'estimé en date du

30 mai 2023 par la compagnie ASP Experts-Conseils signé par Alain St-Pierre et inclus au
présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexes B et C.

ARTICLE 3.

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 835 700 $ pour les fins du présent
règlement.

ARTICLE 4.

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé
à emprunter une somme de 835 700 $ sur une période de 20 ans.
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ARTICLE 5.

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles
imposables desservis par le réseau d'aqueduc et / ou d'égout situés à l'intérieur du bassin
décrit à l'annexe D inclus au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe
spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation
en vigueur à chaque année.

ARTICLE 6.

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil
municipal est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 7.

Le conseil municipal affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie.

Le conseil municipal affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années notamment la
subvention TECQ approuvée au montant de 761 884 $ jointe comme annexe A. Le terme
de remboursement de l'emprunt, correspondant au montant de la subvention, sera
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 8.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

j^u^
Germain Pelletier

Maire

./Y)^^c,C^J
Marie Joannisse / /

Directrice générale ^reffière-trésorière
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MUNICIPALITÉ DE L'ISLETjT"'fe^^'
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
835700$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES
INFRASTRUCTURES D'UNE PARTIE DE LA RUE KEROUAC AINSI QUE
DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DE BOUCLAGE DU RÉSEAU
D'AQUEDUC ET POUR FINANCER LA CONTRIBUTION
GOUVERNEMENTALE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ
RÈGLEMENT 294-2023

e

ANNEXE A

Lettre d'approbation de la programmation TECQ

Le 4 juillet 2023,

/^c^^
Marie Joannisse

Directrice générale

Greffière-trésorière

e

e
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Marie-Josée Bernier

De:
Envoyé:
À:
Ce:
Objet:

Marie Joannisse

21 mars 2023 16:41
Marie-Josée Bernier; Lise Caron
Bruno Chouinard

TR: L'lslet (17078) - TECQ-2019 - Programmation de travaux - Acceptation

PVI

De : portail@mamh.gouv.qc.ca <portail@mamh.gouv.qc.ca>
Envoyé : 21 mars 2023 16:11
À : Marie Joannisse <marie.joannisse@lislet.com>
Objet : L'lslet (17078) - TECQ-2019 - Programmation de travaux - Acceptation

e
Marie Joannisse

Directrice générale greffière trésorière
L'lslet
284. boulevard Nilus-Leclerc

L'Islet (QC) GOR 2CO

e

La présente vise à vous informer que la programmation de travaux version n° 3 soumise dans le cadre du Programme de
transfert de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec(TECQ 2019-2023)a été acceptée le 21 mars 2023 par
le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation.

Le calendrier de versements relatif à cette programmation sera disponible prochainement à la section Calendrier de
versements au service en ligne TECQ.-2019. Pour les municipalités de 2 500 habitants et plus, si la programmation
comporte des coûts réalisés impliquant un versement, le tableau des remboursements sur 20 ans sera disponible vers le
15 mars, à la section Tableau de remboursements.

Toute contribution financière du Québec est évidemment conditionnelle à l'adoption des crédits nécessaires par le
gouvernement pour chacune des années visées du programme.

En ce qui a trait à l'annonce publique de tout projet, elle sera faite par le gouvernement du Québec et le gouvernement
du Canada en concertation avec la Municipalité.

Par ailleurs, la Municipalité devra respecter les lois, les règlements et les normes en vigueur qui lui sont applicables,
notamment en ce qui a trait à l'adjudication des contrats.

Le présent courriel constitue le document officiel confirmant l'acceptation de la programmation. Il vous est adressé en
tant que répondant de la Municipalité, tel qu'indiqué au dossier. Veuillez au besoin, le transmettre à vos services
administratifs.

VEUILLEZ NE PAS RÉPONDRE AU PRÉSENT COURRIEL. Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements, n'hésitez
pas à consulter la page Web du programme sous la rubrique Infrastructures sur le site Web du Ministère ou à
communiquer avec nous à l'adresse : tecg2019-2023(5)mamh.Bouv,qc_ca.

l



Meilleurs salutations,

La Direction générale des infrastructures d'eau
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation
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Q^UébeC ;;îî ^^ ^ l'essence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Municipalité (code géographique) : L'Islet (17078) Volet Programmation de travaux
Programme : T'ECQ 2019-2023

État du dossier : Approuve

  de dossier : 1117078
  de version : 3

Date de transmission • 2023-03-17

[— Calcul du total des investissements à réaliser dans le cadre du programme TECQ 2019-2023

Population seion !e decre'; de ia population pour l'anr.ée 2019 3 848
Seui! iTiinima; d'i.Tirr'OBilisation à ma;nteR;r pour la durée du pragramnie 962 000 ;;

Coni;]-ibi.!t!0" goi;\'ernsrr;enta!e (inontant ^isée par la programmation de travaux; l 978 181$
Tota! des investissements à réaliser 2 940 181 S

^

e

l— Investissements prioritaires

priorité l - installation, mise aux normes et mise à niveau des équipements d'eau potable et
d'assainissemei'i't des eaux

Exferciœ financier Coûts des travai.ix prévus | Coûts des travaux rralliés

isi^iaic 0$ 0;.

2020.202i OS 2 ISl S

2G21-2C22 o? SC 1.U5 S

2022-2Q2? 0; If. 535 ;

'023.202" :1.21 500 S ù;,

Total 121 SOO $ 74 818 4

Priorité 2 - Études visant à améliorer ia connaissance des infrastructures municipales
Exercice finânctpr Coûts des travaiix Rrevus l Coûts des tr.îvaux réalisés

2019-202u OS os

2020-2021 0$ 05

2(121-2022 05 05

2022-2023 OS os

3S33^202< 30 000 5 os

Tôt al 30 000 S 0$

Priorité 3 - Renouveliement des conduites d'eau potable et d'égout
tixcf'cicû financier Coûts des travaux prévus l Coûts des travaux réali^é.s

2019^020 û$ Oi,

2û20.:!021 OS Os

2021-2022 05 o.>

•tfin-SÎÎ 3S 1ÙS 5

ia23-îQîf l 280 770 S os

Total 1.2807,10$ 35 105 S

Total

Total

Total

0;

2 loi S

SO 1U2 $

22 535 S

121 SOG5

136 313 S

o'i

OS

05

OS

3" UOO 5

30 000 S

0$

US

aî

35 10'; S

l 2SQ 770 S

1315875$

r Ministère des Affaires municipaies et de l'Habitation (MAMHi Page l sur 8
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Q^uébec l»

Municipalite (code géographique) : L'lslet (17078)
Programme : TECQ 2019-2023

État du dossier ; Approuve

taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Volet Programmation de travaux

N" de dossier: 1117078
  de version : 3

Date de transmission ; 2023-03-17

Priorité /-1 - Matières résidueiles, améiioration énergétique et infrastructurs'.s nuinicipa'ies
Sommaire des coûts des travaux du MAMhl

Exercice financier Coûts des Iravai.ix prévus Coûts des travaux réaliséa Tota:

2G1S-.2020 os 05 OS

2020.2021 OS 1U:|.;3« l» 133 S

2021-2022 ai SO 5E4 S 5G SS.l ;

2Q2Ï-202Î oï 355-3i 38 S33 $

2023-2024 232 632 S 05 53? S32 $

7at,)l 237.632 $ 203 :iS G S '135 SB8 ;

Somrnai.re des coûts des travaux du MTQ

Exftt'cice f;rlcincisr Coûts des travaux prévus Coûts de; Vsvaux réslisés Totâi

2ni,t!.2li2U os OS oi

0':lowsnîi 05 05

20/:!^022 Oï 0$ os

ù$

0$

0$

Î011-Î01Î os os

2023^2024 OS o?

Total 0$ 0$

Coût tota' des tr3vai(>; - Priorités l à 4

Fy^fcice f;ri<in-";Kr Coût'. rlRstravflux prcvi.i.'i Coùtï de? ÏFtiva'iJx r'é.sir'-és

2019 2020 0$ 0 S

Total

0}

2020-2021 0$ 116 3205 116 320 S

;'021-;032 OS lac e"6 s 100 S3ë S

202;^023 0.5 962Î3 S 36 ,7ÎS

?023-20;< i56flS02S os i. [;6- "02 S

Total l 66i1 902 S 313 279 S l 978 18:1 S

l— Bilan des investissements prioritaires

Investissements prioritaires iîrévus iît réalisés
Mc'ntanl' de lu contribution gouvEJrnement?!z

Surplus/Déficits

1378 131$
1978183 S l

Ministère des Affaires municipales et de !'HabitaS:ion (i\'! AM h!} Page 2 sur 8
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Québec S S;

idpalité (code géographique) ; L'iS'e; (17078}
\ ^gramme :TECQZ01"-2023

État du dossier : Ap^fou'.'e

taxe sur i'essence et de la contribution du Q.uébec (TECQ-2D19)
Volet Programmation de travaux

N" de dossier : -i.117078

N" de version : 3

Date de transmission ; 2023-03-17

putdble ;-:•; f/assaintostmcTtt des ssuy.

N' Tiïi Lof.i'ili'-iition
Coiilsdûstiavai

2019-2020 j 2020-20^1 | 2021-2022 ) 2022-202: 2023 . 2024 Total
Commenînxc

L;^'<; ^r^^-i'iir'Bir.-

Trcf'A';'.;!<'de mise ^s'.<

i.'isv^iiaïic'ns t"'!î;.j

pcjl.c-blii:

5;7, bûui. îlii^s^sclere ^JS 2 IS'; Ï r-,C 1Û2 ? 22 535$ os 74 SIS $

^îijoû ]'i!'"!i;;'i!r;<Ii't: s''n clû :.'yL; i/t; >' '^
b^niiï- o;'!c:'>;.atio;i soi^ tu r'pn;;\'Btio^i

i-n^ r-^t.iv^;ie •;o!-iîtn.!:;:;c'i'., écurie

!-:e'J;iïJ,:!'lïï";IL";.-, .'"Ë'SVt: l.û;:.OÊI'npt'iiùL'e,
frLl!<:;-; ^iÛ^giqUÏ;, 'V^l'dîî I'O.M
pi-épsrsticn apps; iJ'orïrRï,

5o"cspcrt!.i ^-éw^f
;"?')t;r'c!uc de iâ ruç
Kerouac

!-UP :<£:i\-'L!a'- 05 oi M i "s l;l 50ns 121500$ l h',;c!?gecL"éîesi.'

Sous-tutaux par type

3;^; ibj'.ion Ci? i'i-Li^ pi? tub'-:

Ti'ûil&'^^n^ c!e l'&fiu pn!:a;");e

Total

os os "s oil 121 sco i

0$

os

2 1S1 S

2 181$

ÉO 10^ ç

50102$

23535$

22535$ 121500$

121 SCO $

74 818 S

196 318 $

r
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e



Québec Si K

Municipalité (code géographique) : L'islet {1707S)
Programme : TECQ 2019-2023

État du dossier : ApF.'-c^vs

taxe sur ('essence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Volet Programmation de trav'"""

  de dossier : 111

N" de versior; . -

Date de transmission ; 20:3-03-17

N' Titre LGcslisation
CcLits des trav;

2019 - 2020 2020 - 2D21 2021-2022 2C22 - 2023 2023-2024 Total
Ccmmentaire

inspectîcn îé:?vtïéa
des Lcnriu'ïes de;

egûu':ïS3!^;!-â.rep^
iiii.'v'B'îe' L,I;&

Î.!S!~^!T:;^ rians."
pi;i:i ri'ir'.te'i.'c.ntion

Ji:i>ccr;oi;iïei

•UGsde :<• rîiunïc;;3;;!ité
dS.ÏSi-T'vit" liai';eS

l'-Ïï&ol;^

0$ 0? 0e es ?0 POO•; 30000$
Les !';'es ^.î^-î'id^s c'.inî ^ p;5n

^'•î-.^i^c'lt.or; p'x:r:e ;'&nou-.".l!ï:^^;'.
o&',.;oniJi.^t£S

Sous-tDtaux par type

A;-i-,s';u;-sr;o^ dc; coi-inaissis.icc? d& l'éi:;î d^s

;!1f:'yi^r'.t.:îL:;'sï. a'ii.i'ij^ t-ïéss &;• p!!j\'!a:&s

Total

0

0$

Q<

as

o?

OS

c$

0$

ïC CiOO $

30 000 Î

30 QUO $

30 GOO $

IVlinistèrÉ1 des Affaireï niunicipsle? et de i'Habitstîon (MAMHi Page 4 s;-.'.- 8
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Quebec ESS

icipalité (code geogrsphique) : L'isieî: (17078)
i .^gramme ; TECQ 2013-2023

Etat du dossier : Auuri'ju'vf-'

taxe sur !J essence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Volet Programmation de travaux

  de dossier : 1117078
N" de version ; 3

Date de transmission ; 2023-03-17

N" Titrii Laçait Type infrastructure Long. (m)
Nb de

ronduite

Coûts t.fei. Iravîiux

2019 • 2020 2020. ;021 2021 . 2022 2022-2023 2023-2024 Total
Commentai

iî^-Ï

65

!:!4'^ec;:i"u

ries
]i;i'laït!-Lin!.i.'

psn'i i-ie is
rcu^ 133 st
2Sj

•<ouî- 13-î
: chéri;-; ;•;::;
P;o^r;erss;
ruu^ 2^5
(bo:.fl. -yii.;;:.
;.£•:! £!-;:;

D •î.';,-; bu-i en
Coiifii.tE

l 85';
l-55

.;
l

0$ OS 115 •iS IOS S 65 3SS S 100491$

..un-, ûi.1 fiiàn
d'ints'r\ienl::oii to-'ci'éii ç'di
SKÎ ïra'-sUK: 1,12, l.U,
l.'i';, ?;.l <?î 3.2.T''av;-i!.!?''
r"a;is£"i aa collcl'rOi'utiû]
ÛVtÏCiç ^'i'Ct. S-ïui 1;1
r;-:i.Ti,l:aî:!Oi'' e";, y!3iiï f.'

devi; ssi'c"-!^re.?'i^-, é^n;
donné ^u.îiii ^TQ ^
r-ili"!0;i:ri !? iiicii'isn'-'n {;ii;:s
t]'Ë'/yLi/.

!:;éi--2;ljon

d°î

i;l'^.-JL!fcciL]t': ;?î

d's^u^dei?
lllû La;?bû-
:l-[-;icon
^66.1 e.
^UÙÉ.l

i; Litîb":
D;sî''il').,ir;or.
CùilGCtî-

113
l .t.5

l
J.

0< Ct os os S7S Gû3 à 575 000 S

L

d.;s
(..?ncf'-ii+"?;.

cf'Bqucduï.^t

ci'é^out dt: ':a
rue Kérauac -

i.-onça:''
;?.7.Iel
^tJl7.;

K cf.
Disi.r'buLiûî'
Coiiircte

ij,'-
lis

.[
l

OS 05 Of. G? &^ 35^. S 640 384 5

Ministère des Af-faire:; rnunicipales et de i'Mabiîation (MAMH) Page 5 sur 8
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Québec ;;iî

Municipalité (code géographique) : L'tsie; !''i7iï7Sl
Programme : TECQ 201S-2023

État du dossier : Apprciive

taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Volet Programmation de trav^'-'

NJ de dossier : 111

N" de version . j>
Date de transmission : 2G23-C3-17

N' Titre Locnlisation TypL' tnfrastructiire Long. (m)
NbdH

canduil'e

Coûts des travaux.

2019.2020 2020-2021, 2021-2022 2022 - 207.3 2023-20;a Total
Comment-aire

Sous"tatauî< par type

Cl:;l;St:e

D;î;.-::x";un

Lcr;:;i.^ ^s^.ér^^is '. '•} e^ préïe;^ csns :3 cc;o"i.^"
(e ^itre •\ It; !:rav<:i: ^.•ii:Q p.or^ i'eir/e-G'ppe ci': 2C";

Total

1SS5 us

2WQ o?

es

';;.

C'î

os

1^P33$

24 2:2 s

7-3=305

53!^î$

OS as os 35105 $ l 280 770 $

760 383 S

5S5 492 S

l 315375 S

Virïistèi-e des A'h^ires municipales e'1: de i'Hdbitation (MAMH) °,,se6;ui-8
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Québec S; E;

nicipalité (code géographique} ; i.!;slel (17078)
, .ogramme ; TECQ. 2013-2023

État du dossier ; Anpi'ûLve

taxe sur Fessence et de la contribution du Québec (TECQ-2019)
Volet Programmation de travaux

  de dossier : 1117078
  de version ; 3

Date de transmission : 2023-03-17

N" Titre Localisation
Coûts des travaux

2019.2020 2020-2023 2021-2022 2022 ^ 2023 2QÎÎ- 2024 Tola!
Commentaire

Pd*ino;rc ?-^é^urs- l 7. ^.£ Ch3i1o;rie-

ps!"'.^r.en^ l '•^f:s\
ùî "4 32 J. î. 0,~. 0 •; 34 821 $

fifr.^nssm'^^ ^•î.
î;;r'c rûLrsaL'î

lu, r^\- du Quai 0 lïi 3J.3Ï Wi^ï 33 533 5 2326325 341167 $

Sou^-totaiixpartypiî

'n'rssl.i'L'^L'.ii'es ^oïîwss / lécii-iF-iLiveï

Lcr^i:;ue •'aitérî;qu(; Ç"'} '?cî pi-ésfii--- d<i;-i5 '?;
cci!a!'ii~i':; e îiîre >'. !^ trj'/Bil ij'jli^s alors Total
['cnveicp^e de 20%

os 114 133 S y;ï^ $ 3g M 3 S 232 Sî;. î; 435988$

OS 114 133 S 50 584 $ 3S 633 ? 232 632 $ 435 988 $

Ministère des A^fairGï n-iunicipak;s er de l'riabitat'on (MAMH) Page? sur 8
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"^^ss
Municipalité (code géographique) : L'?siet ;17ù78'i
Programme : TE;Q 2013-2023

État du dossier : Approuve

i n'y a pas de projet pojr la pr'oncé 4 - Ï\/'1TQ,

Ministère des Avfsires municipgies et de i'Habitation (MAMH)

taxe sur l'essence et de la contribution du Q.uébec (TEC:Q-2019)

Volet Programmation de trav?"
N" de dossier : 1117

  de version . .--.

Date de transmission : 2C23-U3-17

Pase 8 sur 8
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£• /l MUNICIPALITÉ DE L'ISLET'*^s^
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
835700$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES
INFRASTRUCTURES D'UNE PARTIE DE LA RUE KEROUAC AINSI QUE
DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DE BOUCLAGE DU RÉSEAU
D'AQUEDUC ET POUR FINANCER LA CONTRIBUTION
GOUVERNEMENTALE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ
RÈGLEMENT 294-2023

ANNEXE B

Sommaire des coûts

en date du 5 juin 2023

e

Travaux de réfection des infrastructures d'une partie de la rue Kerouac ainsi que
des travaux de raccordement de bouclage du réseau d'aqueduc et pour financer
la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ

Frais directs selon estimé ASP 620 315 $

Frais incidents

Frais imprévus (14.5%) 89 918 $
Honoraires professionnels (10%) 62 032 $
Taxes nettes (4.9875 %) 23 640 $

Sous-total frais incidents 175 589 $

Frais de financement (5%) 39 797 $
Total frais incidents 215 385 $
TOTAL 835 700 $

Pourcentage des frais incidents 34,72%

e
Le 4 juillet 2023,

i^L^U.

Marie Joannisse

Directrice générale
Greffière-trésorière



e

vix£ î€ MUNICIPALITÉ DE L'ISLET

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
835700$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES
INFRASTRUCTURES D'UNE PARTIE DE LA RUE KEROUAC AINSI QUE
DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DE BOUCLAGE DU RÉSEAU
D'AQUEDUC ET POUR FINANCER LA CONTRIBUTION
GOUVERNEMENTALE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ
RÈGLEMENT 294-2023
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ANNEXE C

Estimé de la compagnie ASP Experts-Conseils en date du 30 mai 2023

Le 4 juillet 2023,

7^^<
Marie Joannisse

Directrice générale

Greffière-trésorière
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ASP
l Nsm du Proiel
MUNCIPAUTÊ L'ISLET
RUE KEROUAC

Estimé des travaux 2023

iART. DESCRIPTION

e

e

1.0 VOIRIE ET DRAINAGE -RUE KEROUAC
1,1
1.2

Orqanisation chantier

Excavaaon terre véaétale et rrise en forme

1.3 ! Excavation:

1.3.1 Excavation pour conduite pluviale, sanitaire et aqueduc
1.3.2

1.4

Excavation classe 1 (Provisionnelle)
CondLi'te d'éflout

...L4-l
1.4.2
1.4.3
1.4.4

Pluvial 250 rrm0
Pluvial 600 irm0
Pluvial 750 rmi0

Pluvial drainage limfe de tot 300mrr0

14.5
1.5

Sanitaire_20gmm0
iCapteurs de fossé

1.8
1-7
1.8

;n-pierœment 100-200mm
lr^u.Ye.^^e^^ p).yy1.ai..1^99!l!r!]<S,
|^touveaLlx puisards 760nTrf3

1.9
1.10

Conduite tfeau 150rr»r0

1.11
1.12

l Poteau incendie
Vanne 150min3

^touveIe conduite sanitaire 125mm0

-C^f^

l Révision
iT

Date

2022-1i-03

2
3
4

2022-11-U

2023-01-25

2023-05-30

UNITÉ
PRIX

UNITAIRE
QUANTITÉ
ESTIIUÉ

forfaitaire

m2
30000.00 $

8.90 î

l

2130

m3 15.00 S 1967
forfaitaire 15 000.00 Ï 1

m.1
m.1

400.00$
450.00$

12
70

m.1
m.1.
m-1

unite
forfaitaire

j5o.go$_
_450_OOiE
400.00 S

30
30
102

TOTAL
l

30 000.00 î!
19 500.00 S;

29 502.00 $|
15000.00$|

4 800.00 $|
31 500.00 $|
_13_50aQO_$|
13500.M$|
40 800.00 $i

1000.00$
2000.00$

4
2

_4ogo.oo$j
4 000.00 $!

unitaire 13500.00$

unitaire

m.1.

unité

5 000.00 î

350.MS

3

1

125
13000.W$

1.13
1.14

ârar!^r"CTL^^Ï^(EM-2^(r!neLsa1itaire 't50mm0, pluvial 150rTm0

unité
mL
m.1.

40oo.œ$
400.TO $

1

40 500.00 î|
^OOQOOJj

43 750.00 î|
i3ooo.œsi

3
40

12 000.00 S|
16 000.00 î|

300.00$
Raccordem&nt à une conduite eîdstante

1.15
1.16
1.17

IRaccordementau regard existant
uiité
unité

l^âteTrejTrf^desac^cessoijjesewsfa^
l Isolant Iherrrique Hl-60 (Provisionnelle)

forfaitaire

_50(ngo$_
-5.009;.oo.i..
2500.00$

45

1

13 500.00 î|
J_000&00$[
__5^oaoo$|
2 500.00 $|

m.1.

1.18
1.19

•seeIStructuredechai

Enrobé bitumneux ESG-14 70mm

IGl-anulats MG.20 250mm

60.00 Ï

!

50

Sous-Total
3000,00^1

370_352.00^j

t. m 155.93 î

1.20
1.21

l&anulats MG-112 400mm

Bordures de béton

rrf
m-

l

m.1.

42^3_S_
_3&OOS_
100.00$

Reparation des arrières :

1.22
1.23

Jerrassement et reprofjlage inclant terre vg. ~nT
Entrée charretère en lulGZO

1.24
1.25

l Marquage
:Profilage etnettovaae fossé

m2
m.1

15.00 S
30.00 S

362
489

56 448.00 Ï

20 700,00 $

832
280

Sous-Total

495
150

29 120.00 î

^sooaoosj
134 268.00 S]

7«5Wh
4 500.00 $|

7.06$
m.1. 10.00 S

170
110

1 200.00 $1
1 100.00 $|

G



m.1. 350.00 Ï 77 26 950.00 $
unité 4000.00$ 1 4ooo.œ$

forfaitaire 17640.00tl
forfaitaire 16 200.00 $|
forfaitaire 22 680.00 $|

unité 3 500.00 $ 1 3 500.00 SI

forfaitaire 10 SOO.OO ï|
Sous-totat 115695.00tl

93 047.25 $|
62031.50tl

775 393.75 ï|
0.00 î|
0.00 ï]
0.00 $]

\ Alain Sl-Plerre Ing. 30 mai 2023J
Signature du présentant Date

2^
2.1
2-20

2.21

2.23
2.24
2.25

Raccordement bouclane ancienne Rue Giasson

Conduite tfeau )SOmm0

Vanne 150mm0

Enrobé bitumineux ESG-14 70mm

2.22 iGranulatsMG-20 250mm

GranulatsMG-112 400mm
Raccordement à une conduite existante
Bordures de béton

IMPRÉVU (15%)
CONTINGENCE (10%)
SOUS-TOTAL
TPS (5.000°A)
TVQ (9.975%1

TOTAL
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RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
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ANNEXE D

Liste des rues desservis accompagnant le plan de localisation des périmètres desservis

Secteur Saint-Eugène

Boulevard Nilus-Leclerc 472 à 560 inclusivement

Chemin Lamartine Est l à 29 inclusivement, 29-1, 31, 33

Chemin Lamartine Ouest l à 137 inclusivement

Route du Rocher l

Rue des Bois-Francs En entier

Rue des Cèdres En entier

Rue Chanoine-Martel En entier

Rue Fleurie En entier

Rue des Lilas En entier

Rue Monseigneur-Bernier En entier

Rue de la Madone En entier

Rue des Moissons En entier

Rue du Moulin En entier

Rue Municipale En entier

Rue des Peupliers En entier

Rue des Pins En entier

Rue des Roseraies En entier

Rue du Ruisseau En entier

Rue des Marguerites En entier

Rue du Verger En entier

Secteur Ville L'Islet

Tout le territoire
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Secteur L'Islet-sur-Mer

Boulevard Nilus-Leclerc En entier

Chemin de la Grève 96,98,100, 102

Chemin de la Petite-Gaspésie En entier

Chemin des Pionniers Est En entier

Chemin des Pionniers Ouest

Chemin Valaire-Landry

Route du Quai

Rue Bernier

Rue Bonsecours

Rue Boucher

Rue du Collège

Rue Couillard

Rue Deschênes

Rue des Industries

Rue Fournier

Rue Giard

Rue Kerouac

Rue Labbé

Rue Léonard-Poitras

Rue du Mât

Rue Ménard

Rue Notre-Dame

RueOuellet

RueThériault

Jusqu'au 245

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

En entier

Le 4 juillet 2023,

Marie Joannisse

Directrice générale

Greffière-trésorière


